
 
 
 

Manuel d’utilisation des logos  
pour votre communication 

 
 
Le logo UBS :  
Il doit être apposé sur chaque support de communication que vous réalisez pour votre événement.  
Ex : Affiches, flyer, kakemono, brochure etc.  
 
Le logo CVEC :  
Il doit être apposé obligatoirement sur chaque support de communication que vous réalisez pour 
votre projet subventionné par la CVEC. 
 
Le logo de la Vie étudiante :  
Non obligatoire, ce logo est un supplément à votre communication. Vous pouvez l’apposer sur votre 
communication. Si vous souhaitez l’y intégrer, il devra être placé à la gauche du logo de l’UBS.  
 
 
Exemple :  
  
 
 


